
L’obligation d’encadrement pese individuellement sur les clubs pour chacune de leurs equipes soumises a
l’obligation. 

L’educateur ou l’entraineur doit detenir un diplome minimum. 
L’educateur ou l’entraineur a la responsabilite reelle de l’equipe. Il est present sur le banc de touche et donne les

instructions aux joueurs notamment dans la zone technique pendant le match. 

L'article 4 du Statut des Educateurs stipule que : 

[…] Tout educateur ou entraineur doit justifier aupres du District, par ecrit ou courriel du motif de son
absence sur le banc de touche aupres de la commission competente et ce des qu'il en a connaissance, voir au
plus tard le lendemain de la rencontre en cas de force majeure. […]

Je soussigne (Nom, prenom, club) …........................................................................................................................

Vous informe par le present que M. ….................................................. Educateur/Animateur responsable sera
absent lors de la rencontre …................................................................../..............................................................................
prevue au calendrier le ................/................/................

NOM DU CLUB
DIVISION
(D1 - D2)

NOM PRENOM DE L'EDUCATEUR
DESIGNE EN DEBUT DE SAISON

NOM PRENOM DE  LA
PERSONNE

REMPLAÇANTE
MOTIFS

Fait a ….......................................................... le ….........................................................

(Nom, prénom, signature)

FORMULAIRE D'ABSENCEFORMULAIRE D'ABSENCE
EDUCATEURS/ANIMATEURSEDUCATEURS/ANIMATEURS

CLUBS DE D1 ET D2CLUBS DE D1 ET D2


